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Charges d’urbanisme et économie foncière

Ou comment collectiviser les plus-values foncières

sans le dire
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Structure de la présentation

 Pour récupérer les plus-values foncières

 Mais sans le dire directement

 Alors, on dit quoi ?
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 Pour récupérer les plus-values foncières

Coûts et 

valeurs

Coûts de 

développe-

ment

Valeur 

immobilière

Valeur 

foncière

Les biens immobiliers sont des biens composites : 

terrain plus construction

Valeur foncière = Valeur immobilière – Coûts de développements

Plus-value foncière = Croissance des valeurs foncières 

Coûts de développement = Coûts de viabilisation et de construction



5Source : http://www.comby-foncier.com/statterrainsind.pdf (août 2012)

Les prix du terrain 

au mètre carré est 

établis sur la base 

des superficies 

construites et non 

de la superficie des 

terrains

http://www.comby-foncier.com/statterrainsind.pdf
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Les valeurs foncières peuvent être négatives

Gap

Negative

land value

Valeur 

foncière 

« négative »

Coûts et 

valeurs

Coûts de 

développe-

ment Valeur 

immobilière

 Pour récupérer les plus-values foncières
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Les valeurs foncières peuvent être nulles

 Pour récupérer les plus-values foncières

Coût de construction minimal : ± 1100 €/m2

Coûts et 

valeurs

Coûts de 

développe-

ment

Valeur 

immobilière
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Les valeurs foncières peuvent être nulles

 Pour récupérer les plus-values foncières

Coût de construction minimal : ± 1100 €/m2

Coûts et 

valeurs

Coûts de 

développe-

ment

Valeur 

immobilière

Qu’est-ce que 

cela implique 

pour les charges 

d’urbanisme ?
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Valeurs foncières et calcul à rebours du promoteur

 Pour récupérer les plus-values foncières

La notion de 

calcul à rebours 

est-elle connue ?
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Valeurs foncières et calcul à rebours du promoteur

 Pour récupérer les plus-values foncières
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Trois possibilités pour le promoteur :

 Prix demandé < Prix maximal
 Surprofit pour le promoteur

 Prix demandé > Prix maximal
 Le promoteur n’achète pas

 Prix demandé = Prix maximal
 Opération avec la marge minimaleEstimation des 

recettes
Marge minimale

Prix maximal pour le 
terrain

=
Valeur foncière

Dépenses prévisibles
- Coûts de construction 

(viabilisation et 
bâtiments)

- Frais divers

- Frais financiers
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Trois possibilités pour le 
propriétaire :

 Prix offert < VF avant le projet
 Pas de vente

 Prix offert > VF avant le projet
 Capte une partie de la plus-
value

 Prix offert = VF avant le projet
 Vente sans plus-value

Estimation des 
recettes

Valeur foncière 
avant le projet

Plus-value foncière 
induite par le projet

Marge minimale

Prix maximal pour le 
terrain

=
Valeur foncière

Dépenses prévisibles
- Coûts de construction 

(viabilisation et 
bâtiments)

- Frais divers

- Frais financiers
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Estimation des 
recettes

Valeur foncière 
avant le projet

Plus-value foncière 
induite par le projet

Marge minimale

Prix maximal pour le 
terrain

=
Valeur foncière

Plus-value du 
propriétaire

Plus-value du
promoteur

Plus-value de la
collectivité

Charges d’urbanisme

Qu’on le 
veuille ou 
non, il y a 
conflit !

Dépenses prévisibles
- Coûts de construction 

(viabilisation et 
bâtiments)

- Frais divers

- Frais financiers

Et les autorités publiques ?
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Pour la théorie économique, il est légitime de 

collectiviser les plus-values foncières

 Pour récupérer les plus-values foncières

Valeur foncière 
avant le projet

Plus-value foncière 
induite par le projet

Marge minimale

Prix maximal pour le 
terrain

=
Valeur foncière

Dépenses prévisibles
- Coûts de construction 

(viabilisation et 
bâtiments)

- Frais divers

- Frais financiers

D’où viennent les plus-

values foncières ?

Des acteurs privés ?
• Pas du travail du propriétaire

• Du travail du promoteur

 Marge bénéficiaire

De la collectivité ?
• Des règles urbanistiques

• Des travaux publics : réseaux de 

transport, d’infrastructures…

• Des développements réalisés sur 

les terrains « voisins » : 

constructions résidentielles, 

parcs d’activités, éoliennes, 

centrales nucléaires…

• Du travail de l’ensemble de la 

société : les valeurs immobilières 

dépendent de l’économie

Estimation des 
recettes
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Pour la théorie économique, il est légitime de 

collectiviser les plus-values foncières
Théories de la rente foncière : il est légitime de collectiviser les plus-values 

foncières puisqu’elles ne sont pas liées au travail du propriétaire ou du 

promoteur mais au travail de la collectivité

L’urbanisation entraîne à la fois 

des coûts et des bénéfices : il est 

cohérent de profiter des seconds 

pour financer les premiers : « la 

règle d’or de l’économie publique 

locale : financer les coûts de 

développement des services 

collectifs par la rente foncière et 

immobilière, pour la part en 

capital, via le prix d’acquisition 

des lots et pour la part récurrente 

via un impôt foncier annuel sur la 

valeur vénale des propriétés » (A. 

Guengant, 1990, pp. 108-109).

Henry George, 1879, 

Progrès et pauvreté

Proposition d’une taxe 

unique sur la terre : une 

telle taxe pourrait 

remplacer toutes les 

autres

 Pour récupérer les plus-values foncières
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En conclusion pour le premier point

- Qu’on le veuille ou non, il y a conflit et rapport de force
Conflit pour quel enjeu ? Pour capter la plus-value foncière

Conflit entre trois catégories d’acteurs : les propriétaires, les promoteurs et 

les autorités publiques

- Arbitrage entre intérêts privés et publics
Objectif des autorités publiques : générer un maximum de ressources dans 

des contextes budgétaires de plus en plus difficiles

Objectif du promoteur : maximiser son profit dans le cadre de projets de plus 

en plus complexes et risqués  Importance de la prévisibilité

Objectif du propriétaire : maximiser son profit via le prix de vente

- En théorie, il faudrait collectiviser les plus-values foncières 

(en pratique…)

 Pour récupérer les plus-values foncières
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En conclusion pour le premier point

- Qu’on le veuille ou non, il y a conflit et rapport de force
Conflit pour quel enjeu ? Pour capter la plus-value foncière

Conflit entre trois catégories d’acteurs : les propriétaires, les promoteurs et 

les autorités publiques

- Arbitrage entre intérêts privés et publics
Objectif des autorités publiques : générer un maximum de ressources dans 

des contextes budgétaires de plus en plus difficiles

Objectif du promoteur : maximiser son profit dans le cadre de projets de plus 

en plus complexes et risqués  Importance de la prévisibilité

Objectif du propriétaire : maximiser son profit via le prix de vente

- En théorie, il faudrait collectiviser les plus-values foncières 

(en pratique…)

 Pour récupérer les plus-values foncières

Des 

questions ?
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Structure de la présentation

 Pour récupérer les plus-values foncières

 Mais sans le dire directement

 Alors, on dit quoi ?
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Typologie des dispositifs pour récupérer les plus-

values

En pratique, comment collectiviser les plus-values générées par 

des développements immobiliers ?
R. Alterman (2012) : analyse de 13 pays (Allemagne, Australie, Autriche, Canada, 

États-Unis, Finlande, France, Grèce, Israël, Pays-Bas, Pologne, Suède, Royaume-

Uni)

 Dispositifs « directs » : basés sur la justification philosophique que les plus-

values foncières doivent être collectivisées

 Dispositifs « macros » : intégrés dans des politiques foncières globales

 Dispositifs « indirects » : basés sur la justification pragmatique des besoins 

financiers

 Mais sans le dire directement
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Les dispositifs directs

- Justification philosophique
La seule justification de ces dispositifs est l’obligation morale (et en 

conséquence légale) des propriétaires de partager une plus-value qui résulte de 

l’action de la puissance publique ou du travail de l’ensemble de la collectivité

- Des mises en application assez rares
R. Alterman (2012) : analyse de 13 pays et seuls 3 ont adoptés des dispositifs 

directs (Israël et la Pologne en vigueur 2012 ; le Royaume-Uni jusqu’aux années 

1980)

- Pourquoi ce décalage entre la théorie et la pratique ?
L’idée que la plus-value foncière est à collectiviser est cohérente 

intellectuellement mais contre-intuitive

Politiquement peu porteur : « not easy to "sell" to politicians and voters » (R. 

Alterman, 2012, p. 773)

Influence des lobbys de propriétaire, de la construction, de la promotion

 Mais sans le dire directement
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Les dispositifs directs

 Mais sans le dire directement

Des dispositifs directs de 

collectivisation des plus-

values existent-ils en 

Wallonie ?
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Les dispositifs directs

 Mais sans le dire directement

Des dispositifs directs de 

collectivisation des plus-

values existent-ils en 

Wallonie ?
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Les dispositifs macros

- Dans le cadre de politiques foncières globales
Politiques foncières dont l’objectif n’est pas nécessairement la collectivisation 

des plus-values mais qui néanmoins le permet

- Par exemple
Nationalisation des terrains et des biens immobiliers

Droit de superficie

Politique de production foncière

 Mais sans le dire directement
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Les dispositifs indirects

- Quelles justifications légales ?
Dispositifs directs : justification philosophique selon laquelle il est légitime de 

collectiviser la plus-value foncière

Dispositifs indirects : des raisons variées comme l’indemnisation des coûts 

d’investissements publics, l’internalisation des externalités induites par les 

projets, la compensation pour les atteintes aux patrimoines naturels et bâtis, 

l’atténuation des effets sociaux…

- Des justifications ambigües
« In practice, a mixture of these rationales may serve as the legal or public-policy 

ground for indirect value capture. Real-life application of indirect instruments 

often contains ambiguities about which of the alternative rationales is being 

applied in a particular case » (R. Alterman, 2012, p. 777)

- La justification en dernière analyse
Les autorités (locales) ont besoin de ressources !

 Mais sans le dire directement
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Les dispositifs indirects

- Quel succès !
Analyse de 13 pays de R. Alterman (2012) : 3 ont adoptés des dispositifs directs 

mais les 13 ont adoptés des dispositifs indirects !

- Les raisons d’un tel succès ?
- Forte progression du prix des logements et donc des valeurs foncières

- Difficultés budgétaires des collectivités et volonté de limiter la pression fiscale

- Pas de controverses philosophiques ou politiques  Plus facile à justifier que 

les dispositifs « directs »

- Moins impopulaire d’imposer les promoteurs que les propriétaires ou les 

habitants

- Attentes de plus en plus fortes des populations pour des services collectifs de 

qualité (épuration, espaces verts, transition énergétique…)

- Émergence en bottom-up et diffusion

 Mais sans le dire directement
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Les dispositifs indirects

- Le succès du zonage inclusif
- Mise à contribution des promoteurs fonciers ou immobiliers visant à inclure une 

offre en logement « aidé » dans les projets de développement

- Argument de la hausse des prix de marché par le secteur de la construction 

mais peut devenir la norme (Royaume-Uni) si la prévisibilité est suffisante 

(calcul à rebours)

- La diffusion du zonage inclusif
1971 Conté de Fairfax (Virginie) et ensuite diffusion ensemble des États-Unis

Années 1990 : Royaume-Uni

1995 : Pays Basque   – 1997 : Madrid   – 2002 : Catalogne

2006 : France   – 2008 : GDL   – 2009 : Flandre

 Mais sans le dire directement
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Structure de la présentation

 Pour récupérer les plus-values foncières

 Mais sans le dire directement

 Alors, on dit quoi ?
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La situation en Wallonie

- Le constat général : il faut trouver d’autres justifications
Dispositifs indirects : des raisons variées comme l’indemnisation des coûts 

d’investissements publics, l’internalisation des externalités induites par les projets, la 

compensation pour les atteintes aux patrimoines naturels et bâtis, l’atténuation des 

effets sociaux…

- Le constat général : des justifications ambigües
« In practice, a mixture of these rationales may serve as the legal or public-policy 

ground for indirect value capture. Real-life application of indirect instruments often 

contains ambiguities about which of the alternative rationales is being applied in a 

particular case » (R. Alterman, 2012, p. 777)

- S’applique à la Wallonie
Logique du CoDT : la compensation des impacts sur la collectivité

Art. D.IV.54 : Les charges d'urbanisme consistent en des actes ou travaux imposés au demandeur, 

à l'exclusion de toute contribution en numéraire, en vue de compenser l'impact que le projet fait 

peser sur la collectivité au niveau communal. Les impacts positifs du projet sur la collectivité, à 

savoir sa contribution à rencontrer un besoin d'intérêt général, sont pris en compte pour, le cas 

échéant, contrebalancer les impacts négatifs.

 Alors, on dit quoi ?

Il faut considérer le 

bilan des impacts
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Il faut mesurer le bilan des impacts collectifs et donc 

la valeur sociétale des projets

Coûts et 

valeurs

Valeur 

sociétale
Valeur 

immobilière

Le bilan des 

impacts est 

positif

Valeur 

sociétale

Le bilan des 

impacts est 

négatif

Valeur 

immobilière

 Alors, on dit quoi ?
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Il faut mesurer le bilan des impacts collectifs et donc 

la valeur sociétale des projets

Coûts et 

valeurs

Valeur 

sociétale

Le bilan des 

impacts est 

négatif

Valeur 

immobilière

 Alors, on dit quoi ?
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Il faut mesurer le bilan des impacts collectifs et donc 

la valeur sociétale des projets

Coûts et 

valeurs

Valeur 

sociétale
Valeur 

immobilière

Le bilan des 

impacts est 

positif

 Alors, on dit quoi ?
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Il faut mesurer le bilan des impacts collectifs et donc 

la valeur sociétale des projets

Coûts et 

valeurs

Valeur 

sociétale
Valeur 

immobilière

Le bilan des 

impacts est 

positif

 Alors, on dit quoi ?

Comment faire concrètement ?
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A B

C D
En conclusion : quatre types 

de projets à distinguer
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A B

C D
Charges d’urbanisme ?

Revitalisation urbaine ?
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A B

C D
Charges d’urbanisme ?

Revitalisation urbaine ?
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A B

C D
Charges d’urbanisme ?

Revitalisation urbaine ?
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Formation CPDT 2018 – Jean-Marie Halleux
Namur – le 13 septembre 2018   /   Verviers – le 8 novembre 2018

Charges d’urbanisme et économie foncière

Ou comment collectiviser les plus-values foncières

sans oser le dire

Merci pour votre attention
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Source : J.-M. Halleux, 2005, p. 142.
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Source : J.-M. Halleux, 2005, p. 101.

La plus-value (la rente) semble 

captée par les propriétaires plutôt 

que par les lotisseurs
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Une application récente du droit de superficie :

vente d’appartements par la commune d’Etterbeek en 2007

Vente de biens bâtis : des appartements

Dans le cadre de la politique communale 

de l’aide au logement

Avantages financiers du droit de 

superficie par rapport à un achat 

classique (estimé entre 30 et 40 %) :
- Le superficiaire ne paie pas le tréfonds (la 

valeur foncière) (au moins 20-25 % de gain)

- Droits d’enregistrement et de succession 

moindres

- Prêts hypothécaire plus court  Charge 

moindre pour les intérêts

L’application de la formule par la 

commune d’Etterbeek a nécessité de 

préciser différents éléments :
- Obligation d’occuper le bien pendant 10 ans 

(pas de spéculation)

- Conditions de revenus

- Le superficiaire peut louer mais en fonction 

d’un barème social

Source : N. Bernard, 2008.
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Source : http://www.cafe-geo.net/article.php3?id_article=1948

Vroendaal : 270 logements développés sur 15 hectares 

entre 2000 et 2010

http://www.cafe-geo.net/article.php3?id_article=1948


4646Jean-Marie Halleux – 18 mars 2010 – ADEF / Science Po – Pris

Source : European Environment Agency (sur base de Corine Land Cover (2000))
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